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Plan de la présentation

▪ Quelle protection pour les « Green tech » ?

▪ Quelle définition pour les « Green tech » ?

▪ Quels traitements spécifiques aux demandes de brevet sur des « Green tech »

▪ Perspectives
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Quelle protection 
pour les « Green tech » ?
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Les « Green tech », des technologies comme les autres ?
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Les « Green tech », des technologies comme les autres ?

▪ Elles concernent des solutions techniques à des problèmes techniques : des inventions

▪ Les critères de validité propres aux brevets s’appliquent :

▪ Nouveauté

▪ Activité inventive,

▪ Suffisance d’exposé

▪ Etc.

▪ Par le brevet le titulaire bénéficie d’un droit d’interdire

▪ Dans le domaine des « Green tech », il existe souvent des technologies alternatives

▪ Libre accès au contenu du titre (publication des demandes de brevet à 18 mois)
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Quelle définition 
pour les « Green tech » ?
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Classifications des brevets

▪ Les classifications des brevets visent
à permettre leur recherche

▪ ≠ classes en marques

▪ Principales classifications

▪ Classification internationale des
brevets (CIB / IPC)

▪ Classification coopérative des
brevets (CPC)

▪ Extension de la CIB cogérée par
l’OEB et l’USPTO

▪ Comprend la classification Y

Source : https://www.epo.org/searching-for-patents/helpful-resources/first-time-
here/classification/cpc_fr.html

https://www.epo.org/searching-for-patents/helpful-resources/first-time-here/classification/cpc_fr.html
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Classifications des brevets : exemple de brevet
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Classifications des brevets : exemple de sous-classes

Source : https://www.epo.org/searching-for-patents/helpful-resources/first-time-
here/classification/cpc_fr.html

https://www.epo.org/searching-for-patents/helpful-resources/first-time-here/classification/cpc_fr.html
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Classifications des brevets : l’OEB & Y02
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https://worldwide.espacenet.com/patent/cpc-browser#!/CPC=Y02


11www.germainmaureau.com

Classifications des brevets : exemple au sein d’Y02
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https://worldwide.espacenet.com/patent/cpc-browser#!/CPC=Y02
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Traitement spécifique des demandes 
concernant des « Green tech »



13www.germainmaureau.com

Aperçu d’une procédure d’examen « classique » d’une demande de 
brevet français ou européen

T0 : Dépôt de 
la demande

T0 + 2ans/5ans/8ans… 
Délivrance du brevet

Rapport de 
Recherche

Examen par l’office

…ou rejet.

Tdélivrance + 9 mois 
Opposition par un 

tiers ?

T0 + 18 mois
Publication de la 

demande
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Accélération de procédure

▪ Principe : accélérer le traitement de la demande de brevet par l’Office pour obtenir plus rapidement la
délivrance d’un brevet

▪ Présomption de validité

▪ Plus simple à utiliser qu’une demande de brevet

▪ Offices offrant cette possibilité pour des « Green tech » : Chine, Etats-Unis, Japon, Corée du Sud, Brésil,
etc.

▪ Pas d’accélération spécifique prévue en France et devant l’Office européen des brevets
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L’accélération de procédure en dehors des « Green tech »

▪ Mais des accélérations de procédure peuvent être obtenues par ailleurs indépendamment du type
d’invention dans de nombreux pays

▪ Notamment via le programme Patent Prosecution Highway

▪ Par ailleurs il n’est pas toujours souhaitable d’accélérer la délivrance

▪ L’accélération implique des coûts avancés

▪ Protection provisoire dès la publication de la demande (en France possibilité de mettre en connaissance de
cause avant publication)

▪ Avant délivrance, possibilité accrue de modifier la protection :

▪ En élargissant la portée de la demande de brevet

▪ En déposant une demande divisionnaire
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Perspectives
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Quelles évolutions pour la PI et les « Green tech » ?

▪ Problématique importante : définir une innovation « verte »

▪ Un brevet portant sur une technologie qui n’est pas considérée comme verte, mais qui en réduit l’impact
environnemental par exemple en réduisant le coût énergétique doit-il être considéré comme vert ?

▪ Proposition de certains organismes (Association pour l’analyse écologique du droit, CNCPI)

▪ Purement prospectif

▪ Création d’un certificat s’appuyant sur un brevet

▪ 1er niveau offrant un avantage « faible » (réduction de taxe par ex.) : être classé dans la classification Y02

▪ 2e niveau offrant un avantage « fort » (aides, fiscalité, partenariat, etc.) : engagement du titulaire, par exemple sur
l’usage de la technologie (une même technologie peut être utilisée de manière plus ou moins vertueuse) et sur
l’engagement à réaliser des transferts de technologie vers des pays en développement

▪ Fiscalité

▪ A l’inverse, pour des technologies polluantes, on pourrait imaginer un jour des problèmes de validité,
notamment pour contrariété à l’ordre public
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Merci !!


